CONTRAT DE LOCATION POUR CHAMBRE D'ETUDIANT(E).

Entre les parties soussignées:

La SPRL KOTHOUSE, domiciliée 2, rue E. Soubre à B-4000 LIEGE,
co-propriétaire en indivision avec

Monsieur Frédéric JADIN




 Tél:
Privé :
04/365.52.25.









gsm:
0475/75.14.31.

Ci-après dénommés "le bailleur" d'une part.

Et Monsieur et Madame




 né le 
domiciliés à 






Tél:
 

E-mail:
pour





Etudes: 

E-mail: 



Ci-après dénommé "le preneur" d'autre part.

IL A ETE FAIT LA CONVENTION SUIVANTE :

Le bailleur donne en location au preneur qui accepte, le bien suivant :

Dans un immeuble sis à Liège, rue          à 4000 Liège la chambre numéro   située au   étage à l’arrière, que le preneur déclare parfaitement connaître pour l'avoir visitée dans tous ses détails, tel que ce bien est décrit dans un état des lieux dressé contradictoirement avant l'entrée en jouissance.

Outre la chambre présentement louée, le preneur partagera
· avec un autre colocataire la jouissance d'une douche, W-C, évier,
· avec X autres colocataires, une cuisine que le preneur déclare parfaitement connaître pour l'avoir également visitée dans tous ses détails 
DUREE

Le présent bail est conclu pour une durée de douze mois prenant cours le premier septembre 200X pour se terminer le 31 août 200X.

LOYER

Le loyer est fixé à X€, que le preneur s'engage à payer au bailleur mensuellement et par anticipation. Le terme du premier mois écherra le 01/09/200X, et les suivants le premier de chaque mois, suivant le début du bail.

En cas de retard d'un mois de loyer, le bailleur pourra résilier le bail par toutes voies de droit, sans préjudice à tous dommages et intérêts.

Le loyer comprend la location ordinaire.

CHARGES COMMUNES

Le preneur paiera en outre mensuellement la somme de X € à titre de provision de chauffage, d'eau et d'électricité; cette provision ne couvrant cependant pas nécessairement la consommation du locataire, ce dernier étant tenu de régler le montant complémentaire éventuel d'après le relevé des compteurs, calorimètres individuels pour le chauffage et communs pour l'eau et l'électricité (factures divisées par le nombre d’étudiants) Le bailleur s'engage à restituer le trop perçu sur ce compte, dans le courant  du mois de novembre, après réception de toutes les factures de régularisation d’énergie.

GARANTIE

Au moment de la signature du présent contrat, le preneur versera au bailleur une garantie équivalente à deux mois de loyer et destinée à couvrir les dégâts causés par le preneur aux biens du bailleur.

En aucun cas, cette garantie ne peut servir au paiement du loyer. Ladite garantie sera consignée par les soins du bailleur et à l'expiration du bail, la garantie sera remboursée dans le courant, du mois de novembre, après réception de toutes les factures de régularisation d’énergie si toutes les obligations du présent bail ont été observées par le preneur.

ASSURANCE

Le preneur s'engage à couvrir sa responsabilité locative en cas d'incendie, de vol, d'explosion, ou de dégâts des eaux.

ENTRETIEN

Le preneur devra entretenir le bien loué en bon état de réparations de quelque nature qu'elles soient.

L'entretien des chambres ainsi que l'entretien des parties communes incombera à chaque locataire. En cas de non-respect de la clause ci-avant, le bailleur se réservera le droit de faire entretenir les parties communes et le coût de cet entretien sera à charge du preneur.

L’entretien de la cuisine se fera par une personne extérieure.

Le preneur prendra à sa charge la réparation des dégâts ou dégradations causés par lui-même ou par toute autre personne à qui il aurait donné accès à l'immeuble, à la condition toutefois que ces dégâts ne soient pas dus à une usure normale.

Le preneur ne peut peindre, ni tapisser les lieux loués. Il ne peut pas cuisiner dans les chambres ni y installer de radiateur ou de réchaud électrique, il ne pourra utiliser que des épingles ou punaises pour la décoration, à l'exclusion des clous, vis, crampons,  collants ou autres.

Tous travaux, embellissements, améliorations, transformations du bien loué ne pourront être effectués qu'avec l'accord écrit du bailleur.

JOUISSANCE

Les deux parties s'engagent à assurer la jouissance paisible en bon père de famille de la chambre louée. Le preneur est tenu de s'abstenir de tout ce qui pourrait perturber la tranquillité des locataires ou des bailleurs.

Le preneur promet de laisser inspecter les lieux autant de fois que le bailleur le jugera utile.

Le règlement d'ordre intérieur dont il a été donné connaissance au preneur, fait partie intégrante des présentes.

Aucun animal n'est admis.

Le locataire ne peut ni prêter, ni partager, ni sous-louer les lieux mis à sa disposition sans l'autorisation préalable écrite du bailleur.

Tout abus à l'un ou l'autre des points mentionnés ci-avant autorise le propriétaire à rompre le bail.

Toute rupture du contrat entraîne la perte automatique de la garantie sans pour autant dégager le preneur des frais qu'il aurait occasionnés par ses dégradations. Le preneur reste responsable des loyers et charges jusqu'au moment de la relocation et tous les frais entraînés par cette recherche sont à sa charge.

DIVERS

Le bailleur ne sera pas responsable des inconvénients ou dommages qui pourraient résulter des distributions ou installations (par exemple : racordement télé-distribution) de toutes natures se trouvant dans l'immeuble.

Les frais et droits d'enregistrement, s’il désire faire enregistrer le bail, sont à charge du preneur.

LE 27 mai 2004, fait en double exemplaire à Liège,.

LE BAILLEUR




LE PRENEUR
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